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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Directive européenne « temps de travail » - sapeurs-pompiers volontaires
Question écrite n° 12892

Texte de la question

M. Stéphane Trompille attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur le volontariat des
sapeurs-pompiers en France. À la demande du Président de la République, la Fédération nationale des
sapeurs-pompiers de France (FNSPF) a remis le 23 mai 2018 au ministre d'État, ministre de l'intérieur, un
rapport de la « Mission volontariat ». Au travers de 43 propositions, la FNSPF entend porter le caractère altruiste
du volontariat comme la priorité de l'engagement. En effet, elle craint que la transposition de la directive
2003/88/CE (dite DETT) soit préjudiciable sur le fonctionnement et l'efficacité des sapeurs-pompiers. Cette
directive réorganise le temps de travail des sapeurs-pompiers volontaires en prévoyant une durée maximale de
48 heures par semaine, créant de facto une obligation de repos de sécurité quotidien entre le travail et l'activité
volontaire ainsi que le paiement de charges salariales. Cela aurait pour conséquence la baisse du nombre de
sapeurs-pompiers volontaires à temps partiel et donc une substitution de ceux-ci par des sapeurs-pompiers
professionnels. La France ne dispose pas de moyens financiers en cohérence avec la directive DETT et les
changements que celle-ci implique. La FNSPF a ainsi alerté le ministère sur la réduction du potentiel en garde
postée de 12 % en journée et de 15 % la nuit, la destruction du potentiel d'astreinte par assèchement de la
ressource volontaire et sur l'anéantissement du potentiel de montée en puissance en cas de crise. C'est là toute
l'efficacité du modèle français qui pourrait être profondément détériorée. Pourtant, le 18 octobre 2017, le
Président de la République s'est engagé à défendre « farouchement le modèle reposant sur le volontariat des
sapeurs-pompiers qui n'est ni du salariat ni du bénévolat ». Afin de garantir la capacité des sapeurs-pompiers
volontaires et professionnel à assurer leur mission première, la protection des Français et la sécurité du
territoire, il conviendrait de porter une initiative politique auprès de l'Union européenne pour négocier une
directive spécifique aux forces de sécurité nationale permettant de conserver le volontariat des sapeurs-
pompiers comme un modèle dont les fondements continueraient d'être l'altruisme et le don de soi. Il lui demande
ainsi, à quelques jours du 125e Congrès national des sapeurs-pompiers, de bien vouloir lui indiquer la position
du Gouvernement sur cette problématique.

Texte de la réponse

La sécurité civile française repose sur un modèle qui démontre chaque jour sa pertinence et sa robustesse : par
son organisation et son implantation territoriale cohérente, notre modèle permet aussi bien de faire face aux
accidents du quotidien, que d'affronter les crises exceptionnelles. Ce modèle, garant de la sécurité des Français
au quotidien, doit être protégé et conforté. Il convient en premier lieu de rappeler que l'objectif de la directive
européenne, concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail (2003/88/CE), est de garantir à
tous les travailleurs de l'Union européenne un socle de droits communs, harmonisé et protecteur. L'arrêt de la
Cour de justice de l'Union européenne, dit arrêt « Matzak », suscite une inquiétude chez les sapeurs-pompiers
volontaires (SPV), qui craignent une remise en cause du modèle français de sécurité civile. En effet,
l'assimilation sans aménagement du volontariat à un travail pourrait limiter sa compatibilité avec tout autre
emploi salarié en ce que le cumul d'activité résultant de cette assimilation pourrait potentiellement conduire à un
dépassement des plafonds, rendant le salarié inemployable à l'issue d'une période d'activité de sapeur-pompier

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE12892


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE12892

volontaire. Dès lors, le Gouvernement, qui entend et partage la préoccupation des SPV et des élus, a
immédiatement fait part de sa volonté de protéger notre système de secours, reposant précisément, pour sa
plus grande part, sur l'engagement citoyen des SPV. Plusieurs pistes de travail sont engagées afin de protéger
ce modèle de volontariat : d'une part via une démarche auprès des autorités européennes pour consacrer le
caractère spécifique de l'activité de SPV à travers la directive, et d'autre part, au travers de la proposition de
transposition de la directive, afin d'en exploiter les larges facultés de dérogation. Les élus et les sapeurs-
pompiers peuvent compter sur la mobilisation du Gouvernement pour préserver le modèle français de sécurité
civile.
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